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			SOLIDAFRICA est une association humanitaire créée en 1999 et 
			reconnue d’intérêt général 
			dont l'action se finalise par le don de fauteuils roulants principalement en Afrique.
			

			Consultez notre page d'actualités pour suivre nos news !
			 Nous vous invitons à nous
			 "liker" sur Facebook, 
			et à partager notre page avec vos proches. 
			

		

		
			Important : Solidafrica récupère uniquement des fauteuils roulants en Ile-de-France. Si vous êtes dans une autre région, rendez-vous sur 
			le site du Réseau Français du Fauteuil Roulant.
		

		
		
		Soutenez notre action et Bonne Visite !
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				Reconnue d'Intérêt Général
				×

				

				
				SOLIDAFRICA est une association Reconnue d'Intérêt Général par la Direction Générale des Finances Publiques.

				Qu'est ce que cela signifie ?

				Que la gestion de l'association est désintéressée et que son activité n'est pas lucrative. Et d'autre part nous ne fonctionnons pas au profit d'un cercle restreint de personnes.

				Qu'est ce que cela permet ?

				Une réduction d'impôt de 66% (dans la limite de 20% des revenus imposables) pour les dons consentis au profit de l'association ainsi que pour les cotisations.

				Exemple : si un donateur décide de verser 200 € à Solidafrica, il bénéficiera d'une réduction d'impôt de 66 %, soit 132 €. Le coût réel de son don sera de 68 €. Une adhésion (de 20€) coûtera en réalité (après déduction d'impôts) seulement 6,80 €.

				Au-delà de ses effets proprement juridiques, la reconnaissance d'intérêt général est perçue par le monde associatif comme un label conférant à l'association qui en bénéficie une légitimité particulière dans son domaine d'action.

				Voici une bonne nouvelle pour tous nos adhérents, futurs adhérents et financeurs.
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	Suivez Solidafrica 
	 - 
	Consultez notre brochure !
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